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AMBASSADE DE BELGIQUE

____________


Bureau de la 


Coopération au Développement

NIAMEY

___________


Note d’information

sur les

Bourses d’Etudes et Bourses de Stages Locales

« Hors Projet »



     


         Seuls les dossiers complets seront examinés 
1. Définition

La notion de « bourse locale » se rapporte au financement de formations organisées, soit dans le pays d’origine d’un candidat sélectionné, soit dans un autre pays partenaire de la Coopération au Développement ou de la région (s’il y existe une représentation CTB).

Pays partenaires de la Coopération Internationale belge en Afrique

Afrique du Sud, Algérie, Bénin, Burundi, Mali, Maroc, Mozambique, Niger, Uganda, République Démocratique du Congo, Rwanda, Sénégal, Tanzanie.
Il existe deux types de bourses locales « hors projet » :

Bourse d’études : il s’agit d’une bourse permettant d’obtenir un diplôme, un certificat ou un brevet après une formation d’au moins une année académique dans un institut d’enseignement reconnu. Seules les formations de 2ème cycle seront financées (niveau master de spécialisation)
Bourse de stage : il s’agit d’une bourse attribuée pour un perfectionnement professionnel de courte durée (maximum 10 mois) en rapport avec l’activité professionnelle exercée par le bénéficiaire. Cette notion peut être étendue à des formations locales de courte durée.
2. Introduction et constitution des dossiers de candidatures

Les dossiers de candidature, en 3 exemplaires (une version originale et deux copies) sont à déposer au Bureau de Coopération à l’Ambassade de Belgique au plus tard le 15 mars 2012 à 12h30.
Le dossier individuel d’un candidat de nationalité nigérienne est constitué des documents suivants :
· formulaire de demande de bourse à retirer au Bureau de Coopération de l’Ambassade de Belgique à Niamey , dûment complété par le candidat,
· copie certifiée conforme des diplômes ;
· notes de fin d’études

· accord de l’employeur,
· attestations de l’expérience professionnelle du candidat délivrées par les employeurs actuel et antérieurs de celui-ci
· préinscription pour la formation demandée.

· copie d’acte de naissance ;

· C.V certifié et signé par le candidat
· lettre de motivation
· toute information utile concernant la formation
La note d’information et le formulaire de demande de bourse peuvent être retirés au secrétariat du Bureau de Coopération, Ambassade de Belgique ou sur le site internet de l’Agence Belge de Développement (CTB sur le lien suivant: http://www.btcctb.org/fr/countries/niger).
Autres critères :

- être de nationalité nigérienne

Pour les bourses d’études :

· Ne pas avoir dépassé 45 ans au moment de la candidature
· Disposer déjà d’un diplôme de niveau minimum BAC+4
· La formation demandée doit être en corrélation avec les études et/ou l’expérience professionnelle du candidat.

· Justifier d’un minimum de 2 ans d’expérience professionnelle (y compris le service civique) utile après l’obtention du dernier diplôme

· La durée de la formation ne doit pas dépasser 2 ans  (sauf dérogation spéciale)
Pour les bourses de stage :

· Ne pas avoir dépassé 45 ans au moment de la candidature

· La formation demandée doit être en corrélation avec les études et/ou l’expérience professionnelle du candidat.

· Justifier d’un minimum de 2 ans d’expérience professionnelle (y compris le service civique) utile après l’obtention du dernier diplôme

· La durée de la formation ne doit pas dépasser 10 mois

Dans le cas où les frais liés à la formation n’ont pas fait l’objet d’une étude préalable (accord préalable avec une institution de formation), le candidat doit exprimer ses besoins spécifiques en complétant le volet budgétaire prévu dans le formulaire de candidature pour permettre de définir  les frais liés à la formation et ses besoins de subsistances.

Ces besoins et frais seront évalués ultérieurement par les autorités compétentes belges.

Note sur le volet budgétaire

Le candidat doit définir par OUI ou NON ses besoins (première colonne). Il peut également fournir toutes les informations utiles (brochure,…) à la formation et à son coût. 

La deuxième colonne est réservée aux autorités belges qui doivent y chiffrer les besoins exprimés par le candidat/indiquer les coûts préalablement discutés avec l’institution de formation et déjà approuvés. Un tableau  des frais de subsistance sera établi par la Représentation Résidente de la CTB du pays où se fera la formation et communiqué, sur demande, à la Représentation CTB du pays d’origine de la demande pour servir de référence et ainsi fournir les informations nécessaires pour estimer ces frais lors de la présélection.

3. Procédures de présélection des boursiers

Les dossiers, dûment complétés et réceptionnés dans les délais par le Bureau de Coopération de  l’Ambassade de Belgique à Niamey seront présélectionnés en collaboration avec la CTB et le Ministère des Affaires Etrangères, dans les limites de l’enveloppe budgétaire accordée au pays partenaire.  

La présélection se fera sur base de critères liés aux politiques et stratégies belges de coopération au Niger (secteurs, programmes et projets en cours) et des critères spécifiques concernant le candidat (âge, expérience professionnelle, …).
Dans la mesure du possible, le critère « Genre » sera considéré dans le processus de sélection.
Secteurs de concentration de la Coopération Internationale belge

Développement rural (hydraulique, agriculture, élevage, développement local) et Santé.

Thèmes transversaux de la Coopération Internationale belge

Egalité entre femmes et hommes, 
Préservation de l’environnement, Economie sociale, VIH/SIDA, Droits de l’Enfant, Bonne Gouvernance
Un entretien de sélection pourra éventuellement être organisé pour les candidats présélectionnés.

Lorsque la sélection est effectuée, la CTB vérifie la faisabilité de la formation/l’admissibilité du candidat, et, si les frais liés à la formation n’ont pas fait l’objet d’une étude préalable, finalise et adapte le volet budgétaire inclus dans le dossier de candidature.

La CTB est alors chargée de la mise en œuvre des bourses définitivement sélectionnées.

Fait à Niamey, le 18/01/2012
Olivier Heck                                                                      Daniel Ceuninck
Représentant Résident                                                        Conseiller de Coopération

Agence Belge de Développement                                      Ambassade de Belgique
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Représentation  de la CTB au Niger                                                                                                                                                                                               

Avenue du Mali-béro

BP 12.987    Niamey   Niger

Tel: (227) 20733961 Fax: (227) 20733972

E-mail: representation.ner@btcctb.org
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Bureau de la Coopération au Développement


Route du 1er Pont


BP 10.192  Niamey  Niger


Tel : (227) 20733314 	Fax : (227) 20732842


E-mail : niamey @diplobel.fed.be
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